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PREPARATION OF DIVORCE JUDGMENT : DRAFT ORDER OF THE COURT 

 PRÉPARATION DU JUGEMENT DE DIVORCE : PROJET D’ORDONNANCE DE LA COUR 

A. OVERVIEW A. SOMMAIRE

The Order of the Court form, signed by a Judge of the 
Court of King’s Bench in divorce matters, is an internal 
instruction sheet for the Registrar’s Office which 
provides instructions, in accordance with Rule 72.20, to 
prepare the Divorce Judgment and the Order for 
Corollary Relief (parenting time, decision-making 
responsibility and support, including terms and 
conditions in connection with support orders).     

To ensure consistency of divorce orders and clarity of 
Divorce Judgments and Orders for Corollary Relief, the 
Court of King’s Bench of New Brunswick provides the 
following practice directive. 

Le formulaire d’ordonnance de la Cour, signé par un 
juge de la Cour du Banc du Roi en matière de divorce, 
est une feuille d’instruction interne du Bureau du 
registraire qui fournit des instructions, conformément 
à l’article 72.20 des Règles de procédure, relatives à la 
préparation du jugement de divorce et de l’ordonnance 
de mesures accessoires (temps parental, 
responsabilités décisionnelles et aliments, y compris les 
modalités liées aux ordonnances alimentaires). 

Afin d’assurer l’uniformité des ordonnances en matière 
de divorce et la clarté des jugements de divorce et des 
ordonnances de mesures accessoires, la Cour du Banc 
du Roi du Nouveau-Brunswick énonce la directive de 
pratique suivante. 

B. GUIDELINES B. LIGNES DIRECTRICES

1. The format of the draft Order of the Court should
be drafted in accordance with the precedents
available online and attached to this practice
directive.

1. Le projet d’ordonnance de la Cour doit être rédigé
conformément aux modèles (ou précédents)
disponibles en ligne et joints à la présente directive
de pratique.

2. The Corollary Relief, section 3, should be filled in
using the following references:

a) If no relief is sought, mark N/A;

b) Check the box for each subsection of the draft
Order of the Court for which relief is sought
(parenting time, decision-making
responsibility, particulars of support);

c) Where relief is sought based on the written
provisions of an agreement, order, parenting

2. La partie 3 sur les mesures accessoires doit être
remplie de la façon suivante :

a) Si aucune mesure accessoire n’est demandée,
indiquer S.O.

b) Cocher la case pour chaque sous-paragraphe
du projet d’ordonnance de la Cour pour lequel
une mesure accessoire est demandée (temps
parental, responsabilités décisionnelles,
modalités des aliments).

c) Lorsque la mesure accessoire est demandée
en fonction de dispositions écrites d’une
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plan or other document, in the appropriate 
subsection of the draft Order of the Court, 
identify the specific paragraphs that are being 
incorporated, the specific document from 
which the paragraphs are being incorporated, 
and the date of the document;  

d) Do not copy and paste the entire wording of
the provisions into the draft Order of the
Court;

e) Attach any document(s) from which provisions 
are being incorporated into the Order for
Corollary Relief to the draft Order of the Court
and mark the document(s) accordingly (“A”,
“B”, etc.);

f) Where the draft Order of the Court includes
relief granted by a previous court order,
identify the court order by its title (for
example, Consent Order), the judge who
granted the order and the date on the court
filing stamp;

entente, d’une ordonnance, d’un plan 
parental ou d’un autre document, il faut 
indiquer au sous-paragraphe approprié du 
projet d’ordonnance de la Cour les 
paragraphes particuliers qui sont intégrés, le 
document d’où ils sont tirés et la date du 
document. 

d) Il ne faut pas copier-coller l’intégralité du
libellé des dispositions dans le projet
d’ordonnance du tribunal.

e) Joindre au projet d’ordonnance de la Cour tout
document dont des dispositions sont intégrées
dans l’ordonnance de mesures accessoires et
marquer le ou les documents en conséquence
(A, B, etc.).

f) Lorsque le projet d’ordonnance de la Cour
comprend une mesure accessoire accordée
par une ordonnance antérieure de la Cour,
faire référence à l’ordonnance par son titre
(par exemple ordonnance par consentement),
le ou la juge qui l’a rendue et la date
estampillée du dépôt à la Cour.

g) Where all paragraphs of a specific order (or
document) are being incorporated into the
relief sought in the draft Order of the Court, do 
not list the paragraphs individually for each
specific subheading, simply refer to the order
by its title (for example, Consent Order), the
judge who granted the order and the date on
the court filing stamp (for example, “Corollary
Relief in accordance with the Consent Order of
Justice ___________, filed with the Court of
King’s Bench on the _____ day of ______
20___, a copy of which is attached hereto and
marked “__”) ;

h) Proofread the draft Order of the Court to
ensure that all provisions you intended to
include are included in the draft Order of the
Court before submitting it for signature.  Do
not rely on either the Court or the Registrar’s
Office to proofread your draft Order of the

g) Lorsque tous les paragraphes d’une
ordonnance particulière (ou document) sont
intégrés dans la mesure accessoire demandée
dans le projet d’ordonnance de la Cour, ne pas
énumérer les paragraphes individuellement
pour chaque sous-titre, mais faire simplement
référence à l’ordonnance par son titre (par
exemple ordonnance par consentement), le
juge qui l’a rendue et la date estampillée du
dépôt à la Cour (par exemple « Mesure
accessoire conformément à l’ordonnance par
consentement du juge ___________, déposée
auprès de la Cour du Banc du Roi le
___________ 20___, dont une copie est jointe
à la présente et marquée __).

h) Réviser le projet d’ordonnance de la Cour pour 
vérifier que toutes les dispositions qui doivent
être intégrées à l’ordonnance sont
mentionnées dans le projet d’ordonnance de
la Cour avant de le présenter pour signature. Il
n’incombe pas à la Cour ni au Bureau du
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Court for mistakes.  Failure to include the 
proper paragraphs or other errors or 
omissions in the draft Order of the Court may 
result in the necessity of a further request to 
the Court for a new order.   

i) Proofread the draft Order of the Court to
ensure you have the correct:

• Dates of orders (use the court stamp filing
date)

• Date of separation agreement/ domestic
contract/ parenting plan, etc.

• Dates of birth of the children (where
applicable)

• Legal given (first and middle) names of the
parties

• Spelling of parties’ and children’s names

registraire de réviser votre projet 
d’ordonnance pour repérer les erreurs. 
L’omission d’inclure les paragraphes 
appropriés ou d’autres erreurs ou omissions 
dans le projet d’ordonnance de la Cour 
peuvent entraîner la nécessité d’une autre 
demande à la Cour visant à obtenir une 
nouvelle ordonnance. 

i) Relire le projet d’ordonnance de la Cour pour
vérifier l’exactitude des renseignements
suivants :

• les dates des ordonnances (utiliser la date
estampillée du dépôt à la Cour);

• la date de l’entente de séparation, du contrat
domestique, du plan parental, etc.;

• la date de naissance des enfants (le cas
échéant);

• les prénoms légaux (premier et second
prénoms) des parties;

• l’orthographe des noms des parties et des
enfants.

3. Below are examples of the preferred wording:

as per paragraph(s) X-XX of the [title of document,
as is: “Separation Agreement”, “Domestic 
Contract”, etc.] between the parties dated the ____ 
day of ____________ 20_____, a copy of which is 
attached hereto and marked “A”; 

OR 

3. Voici des exemples de libellés à privilégier :

conformément au(x) paragraphe(s) X-XX de [titre du
document tel que « entente de séparation »,
« contrat domestique », etc.] conclu(e) entre les
parties en date du____________ 20___, dont une
copie est jointe à la présente et marquée  A;

OU 

as per paragraph(s) X-X and XX-XX of the Final Order 
of Justice ______, filed with the Court of King’s 
Bench on the ___ day of ______ 20___, a copy of 
which is attached hereto and marked “B”; 

OR 

conformément au(x) paragraphe(s) X-X et XX-XX de 
l’ordonnance finale de la juge ______, déposée 
auprès de la Cour du Banc du Roi le _________ 
20___, dont une copie est jointe à la présente et 
marquée B; 

OU 
as per the Consent Order for Corollary Relief of 
Justice ______________, filed with the Court of 
King’s Bench on the ____ day of ________ 20___, a 
copy of which is attached hereto and marked “C”. 

conformément à l’ordonnance par consentement 
de mesures accessoires du juge ______________, 
déposée auprès de la Cour du Banc du Roi le 
________ 20___, dont une copie est jointe à la 
présente et marquée C. 
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4. Any document referred to in an Order that is being
attached to the draft Order of the Court must also
be attached to that Order.  For example, where a
Consent Order makes reference to paragraphs of a
Separation Agreement, the Separation Agreement
referenced therein must be attached in full to the
Consent Order, and the Consent Order attached to
the draft Order of the Court and marked
accordingly.

4. Tout document mentionné dans une ordonnance
qui est jointe au projet d’ordonnance de la Cour
doit également être joint à l’ordonnance. Par
exemple, lorsqu’une ordonnance par
consentement fait référence aux paragraphes
d’une entente de séparation, celle-ci doit être
jointe dans son intégralité à l’ordonnance par
consentement et l’ordonnance par consentement
doit être jointe au projet d’ordonnance de la Cour
et marquée en conséquence.

5. At the time of filing please forward to Court
Services at its general e-mail address, a copy of the
draft Order of the Court in Word format, leaving
blank the date of signature and presiding judge.

5. Au moment du dépôt, veuillez transmettre aux
Services des tribunaux, à l’adresse électronique
générale, une copie du projet d’ordonnance de la
Cour en format Word, laissant en blanc la date de
signature et le nom de la juge qui signera
l’ordonnance.

6. Marital Property: Orders prepared by the
Registrar’s Office are made pursuant to the Divorce 
Act and do not include provisions made under the
Marital Property Act.  Provisions regarding marital
property should not be included in a draft Order of
the Court.  If, in the course of a divorce proceeding,
there is to be an order made pursuant to the
Marital Property Act, it can be included in a Final
Order or Final Consent Order, but Marital Property
Act provisions should be identified in a separate
section of the Final Order or Final Consent Order as 
being made under the  Marital Property Act, and no
reference to the Marital Property Act provisions
should be made in the draft Order of the Court.
Alternatively, a separate Marital Property Act
Order can be issued, but this Marital Property Act
Order remains in the court file within the judicial
district and is not filed with the Registrar’s Office.

6. Biens matrimoniaux : Les ordonnances préparées
par le Bureau du registraire sont rédigées
conformément à la Loi sur le divorce et ne
comprennent pas de dispositions prises en vertu de 
la Loi sur les biens matrimoniaux. Les projets
d’ordonnance de la Cour ne doivent pas contenir
de dispositions concernant les biens matrimoniaux.
Si, dans le cadre d’une procédure de divorce, une
ordonnance doit être rendue en vertu de la Loi sur
les biens matrimoniaux, elle peut être incluse dans
une ordonnance finale ou une ordonnance par
consentement finale, mais les dispositions de la Loi
sur les biens matrimoniaux doivent être indiquées
dans une section distincte de l’ordonnance finale
ou de l’ordonnance finale par consentement
comme étant prises en vertu de la Loi sur les biens
matrimoniaux, et aucune référence aux
dispositions de la Loi sur les biens matrimoniaux
ne doit être faite dans le projet d’ordonnance de
la Cour. Ou encore, une ordonnance distincte peut
être rendue en vertu de la Loi sur les biens
matrimoniaux, mais cette ordonnance en vertu de
la Loi sur les biens matrimoniaux demeure dans le
dossier de la Cour de la circonscription judiciaire et
n’est pas déposée auprès du Bureau du registraire.
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 Original signed by / original signé par 
______________________________________________________ 

Larry Landry 
Juge en chef adjoint / Associate Chief Justice   

La Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick 
The Court of King’s Bench of New Brunswick 



COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK FDF-999-2023 

Circonscription judiciaire de Fredericton 
No 1301-11111 INTITULÉ DE L’INSTANCE : AFFIDAVIT 

REMARQUE : Dans le cadre d’une requête en divorce qui sera déposée au Bureau du registraire, les prénoms 
légaux (premier et second prénom) des parties doivent être utilisés. Ils doivent correspondre aux prénoms 
figurant sur le certificat de mariage, à moins de circonstances exceptionnelles. Ne pas utiliser un surnom ou 
un diminutif d’un nom. 

Marie Thérèse Julie LeBlanc 

Requérante 

-et-

James Reginald White 

Intimé 

Avocate de la requérante : Me Jeanne Unetelle 

Avocat de l’intimé: Me Jean Untel 

ORDONNANCE DE LA COUR – RÈGLE 72 

Motifs 
1. Jugement de divorce  Accordé  À la requérante 1) 8(2)a) Séparation d’au moins un an  

☐ À l’intimé 2) 8(2)b)(i) Adultère ☐ 

☐ Aux deux parties 3) 8(2)b)(ii) Cruauté physique ou mentale ☐

☐ Retiré 

☐ Rejeté

Divorce accordé : ☐  à l’audience le____ jour de ______________ 20__ (prendra effet 31 jours de la date de l’audience); 
  à la date indiquée ci-dessous (prendra effet 31 jours de la date indiquée ci-dessous);

☐ selon le par. 12(2), en raison de circonstances particulières et comme les époux ont convenu et pris
l’engagement de ne pas interjeter appel du jugement, le divorce prend effet IMMÉDIATEMENT.

2. La signification d’une copie du jugement de divorce et de l’ordonnance de mesures accessoires à la requérante et
à l’intimé aux adresses suivantes :

Requérante : Julie LeBlanc Intimé :  James Reginald White 
   a/s de Me Jeanne Unetelle a/s de Me Jean Untel  
   123, rue Main 456, rue Principale 
   Fredericton NB E3B 5H3 Edmundston NB E4Z 7Y9 

ou la dispense de signification est accordée: ☐ 

3. Mesures accessoires : Les libellés suivants constituent des exemples renvoyant à différents types de
documents dont les dispositions peuvent être incorporées à l’ordonnance de mesures accessoires. Une
ordonnance finale ou une ordonnance par consentement de mesures accessoires qui regroupe toutes les
dispositions relatives à ces mesures (temps parental, responsabilités décisionnelles et ordonnance
alimentaire, y compris des modalités relatives à cette ordonnance) est généralement privilégiée.

 Temps parental (art. 16.2) : Conformément aux paragraphes 2 à 6 de l’entente de séparation du 12 mars 2019, dont
une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

 Responsabilités décisionnelles (art. 16.3) : Conformément aux paragraphes 8 à 11 de l’entente de séparation du 
12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 



 Autorisation et restrictions de voyage : Permission de voyager avec les enfants en dehors du Nouveau-
Brunswick, conformément à l’entente modifiée du 18 mars 2020, dont une copie est jointe à la 
présente et marquée « B ». 

 Ordonnance alimentaire au profit d’un enfant (art. 15.1) : Conformément aux paragraphes 3 et 4 de l’ordonnance 
finale par consentement de la juge _______ datée du 8 novembre 2022, dont une copie est jointe à la présente et 
marquée « C ». 

 Arriéré découlant d’une ordonnance alimentaire au profit d’un enfant (art. 15.1) : Conformément au paragraphe 5 de 
l’ordonnance finale par consentement du juge _______ datée du 8 novembre 2022, dont une copie est jointe à la 
présente et marquée « C ». 

 Dépenses spéciales ou extraordinaires (art. 7 des Lignes directrices fédérales sur les pensions alimentaires pour 
enfants) : Conformément aux paragraphes 6 et 7 de l’ordonnance finale par consentement de la juge _______ datée 
du 8 novembre 2022, dont une copie est jointe à la présente et marquée « C ». 

 Ordonnance alimentaire au profit d’un(e) époux (épouse) (art. 15.2) : Conformément à l’ordonnance provisoire du 
juge ______datée du 15 septembre 2021, dont une copie est jointe à la présente et marquée « D ». 

 Arriéré découlant d’une ordonnance alimentaire au profit d’un(e) époux (épouse): (art. 15.2) : Conformément à 
l’ordonnance provisoire de la juge _______ datée du 15 septembre 2021, dont une copie est jointe à la présente et 
marquée  « D ». 

   Modalités relatives à une ordonnance alimentaire au profit d’un enfant ou d’un(e) époux (épouse), s’il y a lieu 
        (par. 15.1(4)/par. 15.2(3)) : 

 Assurance-vie pour garantir le versement de la prestation pour les aliments de l’enfant : Conformément au 
paragraphe 15 de l’entente de séparation du 12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et 
marquée « A ». 

 Assurance dentaire/médicale : Conformément au paragraphe 16 de l’entente de séparation du 12 mars 2019, 
dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

 Divulgation continue des renseignements financiers : Conformément au paragraphe 21 de l’entente de 
séparation du 12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

 Autre(s) condition(s) relative(s) à une ordonnance alimentaire au profit d’un enfant : Désignation de 
bénéficiaire relativement à la prestation supplémentaire de décès versée au titre des pensions des Forces 
armées canadiennes accumulées par l’intimé, conformément au paragraphe 20 de l’entente de séparation 
du 12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

4. Dépens : S/O 

 FAIT ce _______________ 20___. 

_____________________________________________ 

L’honorable juge _______________________________ 

Juge de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick 



COURT OF KING’S BENCH OF NEW BRUNSWICK FDF-999-2023 

Judicial District of Fredericton 
No. 1301-11111 STYLE OF PROCEEDING: AFFIDAVIT 

NOTE: Parties’ legal given (first & middle) names should be used on the petition for divorce when it is filed 
at the Registrar’s office to commence divorce proceedings. Given names on the petition should match the legal 
given names on the marriage certificate, barring exceptional circumstances. Do not use nicknames or a 
shortened version of names on the petition for divorce. 

Marie Thérèse Julie LeBlanc  

 Petitioner        

-and-

James Reginald White 

Respondent   

Solicitor for the Petitioner: Jane Doe 

Solicitor for the Respondent:  Jean Roe  

ORDER OF THE COURT- RULE 72 

     Grounds 
1. Divorce Judgment  Granted  to Petitioner 1) 8(2)(a) Separation for not less than one year    

☐ to Respondent 2) 8(2)(b)(i) Adultery        ☐ 

☐ to both parties 3) 8(2)(b)(ii) physical or mental cruelty        ☐ 

☐ Withdrawn 

☐ Dismissed

Divorce Granted: ☐at hearing on the ______ day of ______________ 20__ (effective 31 days from the date of hearing); 
   on date indicated at bottom of Order of the Court (effective 31 days from the date indicated below); 

☐per s. 12(2), by reason of special circumstances and where spouses agree and undertake not to
appeal, divorce is to be effective IMMEDIATELY.

2. Service of copy of Divorce Judgment and Order for Corollary Relief on the Petitioner and the Respondent/ Joint
Petitioner at the following addresses:

Petitioner: Julie LeBlanc       Respondent: James Reginald White 
         c/o Jane Doe c/o Jean Roe   
         123 Main St. 456 rue Principale 
         Fredericton NB E3B 5H3 Edmundston NB E4Z 7Y9 

Service of Divorce Judgment is dispensed with ☐ 

3. Corollary Relief:   These are samples only of wording referencing types of documents from which provisions
may be incorporated into the Order for Corollary Relief.  A final order or consent order for corollary relief
that includes all the provisions for corollary relief (parenting time, decision-making responsibility and
support, including terms and conditions in connection with support orders) in a single order is generally
preferred.

 Parenting time (s.16.2):  In accordance with paragraphs 2 - 6 of the Separation Agreement dated March 12, 2019,
attached as Schedule “A”. 

 Decision-making responsibility (s. 16.3):  In accordance with paragraphs 8 - 11 of the Separation Agreement 
dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 

 Travel permission / restrictions: Permission to travel with the children outside New Brunswick in 
accordance with the Amendment to Separation Agreement dated March 18, 2020, attached as Schedule 
“B”.  



 
 

      Child Support (s. 15.1): In accordance with paragraphs 3 - 4 of the Final Consent Order of Justice _______ filed on     
November 8, 2022, attached as Schedule “C”.   

   
 Child Support Arrears: (s. 15.1): In accordance with paragraph 5 of the Final Consent Order of Justice _______ 

filed on November 8, 2022, attached as Schedule “C”.   
 

                 Special or Extraordinary Expenses (s. 7 of the Federal Child Support Guidelines): In accordance with paragraphs 6 
- 7 of the Final Consent Order of    Justice _______ filed on November 8, 2022, attached as Schedule “C”.   

 
 Spousal Support (s. 15.2): In accordance with the Interim Order of Justice _______ filed on September 15, 2021, 

attached as Schedule “D”. 
 
 Spousal Support Arrears: (s. 15.2): In accordance with the Interim Order of Justice _______ filed on September 15,                      

2021, attached as Schedule “D”. 
 

    Terms and Conditions in connection with child / spousal support, where applicable (s. 15.1(4) / s. 15.2(3)):  
   

 
     Life Insurance to secure child support payments: In accordance with paragraph 15 of the Separation       

Agreement dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 
 

 
 Medical/Dental Insurance: In accordance with paragraph 16 of the Separation Agreement dated March 12, 

2019, attached as Schedule “A”. 
 

     Ongoing disclosure of financial information: In accordance with paragraph 21 of the Separation Agreement       
dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 

 
       

 Other term(s)/condition(s) in connection with child support: Designation of beneficiary for Supplementary 
Death Benefits from the Respondent’s Canadian Armed Forces Pension in accordance with paragraph 20 of 
the Separation Agreement dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 

 
 

 
4. Costs:      N/A 
 

 
   Dated this                  day of       20___.   
   
 
 
              _____________________________________________ 

              The Honourable Justice _________________________ 

              Justice of the Court of King’s Bench of New Brunswick  

 

 

 
 
 
 



 
COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK FDM-999-2023 

 
Circonscription judiciaire de Moncton 
No 1301-11111  INTITULÉ DE L’INSTANCE : AFFIDAVIT 

 
REMARQUE : Dans le cadre d’une requête en divorce qui sera déposée au Bureau du registraire, les prénoms 
légaux (premier et second prénom) des parties doivent être utilisés. Ils doivent correspondre aux prénoms 
figurant sur le certificat de mariage, à moins de circonstances exceptionnelles. Ne pas utiliser un surnom ou 
un diminutif d’un nom.  
 

Marie Thérèse Julie LeBlanc 
 
Requérante 

 
-et-  

 
James Reginald White 
 
Intimé  

 
Avocate de la requérante : Me Jeanne Unetelle  

 
Avocat de l’intimé :   Me Jean Untel   
 

 
ORDONNANCE DE LA COUR – RÈGLE 81 

 
Motifs 

1. Jugement de divorce  Accordé  À la requérante 1) 8(2)a) Séparation d’au moins un an   

☐ À l’intimé 2) 8(2)b)(i) Adultère ☐

 3) 8(2)b)(ii) Cruauté physique ou mentale ☐                 
☐ Retiré    
☐ Rejeté 

 
Divorce accordé : ☐  à l’audience le____ jour de ______________ 20__ (prendra effet 31 jours de la date de l’audience); 

       à la date indiquée ci-dessous (prendra effet 31 jours de la date indiquée ci-dessous); 
  ☐ selon le par. 12(2), en raison de circonstances particulières et comme les époux ont convenu et pris           

l’engagement de ne pas interjeter appel du jugement, le divorce prend effet IMMÉDIATEMENT. 
 

2. La signification d’une copie du jugement de divorce et de l’ordonnance de mesures accessoires à la requérante et 
à l’intimé aux adresses suivantes : 
 
Requérante : Julie LeBlanc   Intimé :  James Reginald White  

 a/s de Me Jeanne Unetelle a/s de Me Jean Untel 
 123, rue Main 456, rue Principale  
 Fredericton  NB  E3B 5H3 Edmundston NB  E4Z 7Y9 

 
ou la dispense de signification est accordée: ☐ 

 
 

3.  Mesures accessoires : Les libellés suivants constituent des exemples renvoyant à différents types de documents dont 
les dispositions peuvent être incorporées à l’ordonnance de mesures accessoires.  Une ordonnance finale ou une 
ordonnance par consentement de mesures accessoires qui regroupe toutes les dispositions relatives à ces mesures 
(temps parental, responsabilités décisionnelles et ordonnance alimentaire, y compris des modalités relatives à cette 
ordonnance) est généralement privilégiée. 

 
 Temps parental (art. 16.2) : Conformément aux paragraphes 2 à 6 de l’entente de séparation du 12 mars 2019, dont 

une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

 
 Responsabilités décisionnelles (art. 16.3) : Conformément aux paragraphes 8 à 11 de l’entente de séparation du 

12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 
 

 
 



 Autorisation et restrictions de voyage : Permission de voyager avec les enfants en dehors du 
Nouveau-Brunswick, conformément à l’entente modifiée du 18 mars 2020, dont une copie est jointe à la 
présente et marquée « B ». 

 Ordonnance alimentaire au profit d’un enfant (art. 15.1) : Conformément aux paragraphes 3 et 4 de l’ordonnance 
finale par consentement de la juge _______ datée du 8 novembre 2022, dont une copie est jointe à la présente et 
marquée « C ».   

 Arriéré découlant d’une ordonnance alimentaire au profit d’un enfant (art. 15.1) : Conformément au paragraphe 5 de 
l’ordonnance finale par consentement du juge ______ datée du 8 novembre 2022, dont une copie est jointe à la 
présente et marquée « C ».   

 Dépenses spéciales ou extraordinaires (art. 7 des Lignes directrices fédérales sur les pensions alimentaires pour 
enfants) : Conformément aux paragraphes 6 et 7 de l’ordonnance finale par consentement de la juge _______ datée 
du 8 novembre 2022, dont une copie est jointe à la présente et marquée « C ».   

  Ordonnance alimentaire au profit d’un(e) époux (épouse) (art. 15.2) : Conformément à l’ordonnance provisoire de 
la juge _______ datée du 15 septembre 2021, dont une copie est jointe à la présente et marquée « D ». 

 Arriéré découlant d’une ordonnance alimentaire au profit d’un(e) époux (épouse): (art. 15.2) : Conformément à 
l’ordonnance provisoire du juge _______ datée du 15 septembre 2021, dont une copie est jointe à la présente et 
marquée « D ». 

  Modalités relatives à une ordonnance alimentaire au profit d’un enfant ou d’un(e) époux (épouse), s’il y a lieu 
(par. 15.1(4)/par. 15.2(3)) : 

 Assurance-vie pour garantir le versement de la prestation pour les aliments de l’enfant : Conformément 
au paragraphe 15 de l’entente de séparation du 12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et 
marquée « A ». 

 Assurance dentaire/médicale : Conformément au paragraphe 16 de l’entente de séparation du 
12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

 Divulgation continue des renseignements financiers : Conformément au paragraphe 21 de l’entente de 
séparation du 12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

 Autre(s) condition(s) relative(s) à une ordonnance alimentaire au profit d’un enfant : 
Désignation de bénéficiaire relativement à la prestation supplémentaire de décès versée au titre des 
pensions des Forces armées canadiennes accumulées par l’intimé, conformément au paragraphe 20 de 
l’entente de séparation du 12 mars 2019, dont une copie est jointe à la présente et marquée « A ». 

4. Dépens :  S/O

FAIT ce __________________20___.  

_____________________________________________ 

L'honorable juge _______________________________ 

Juge de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick 



COURT OF KING’S BENCH OF NEW BRUNSWICK FDM-999-2023 

Judicial District of Moncton 
No. 1301-11111 STYLE OF PROCEEDING: AFFIDAVIT 

NOTE: Parties’ legal given (first & middle) names should be used on the application for divorce when it is 
filed at the Registrar’s office to commence divorce proceedings. Given names on the application should match 
the legal given names on the marriage certificate, barring exceptional circumstances. Do not use nicknames 
or a shortened version of names on the application for divorce. 

Marie Thérèse Julie LeBlanc  

Applicant         

-and-

James Reginald White 

Respondent   

Solicitor for the Applicant: Jane Doe 

Solicitor for the Respondent:  Jean Roe  

ORDER OF THE COURT- RULE 81 

     Grounds 
1. Divorce Judgment  Granted  to Applicant 1) 8(2)(a) Separation for not less than one year  

☐ to Respondent 2) 8(2)(b)(i) Adultery ☐ 

3) 8(2)(b)(ii) physical or mental cruelty ☐ 

☐ Withdrawn 

☐ Dismissed

Divorce Granted: ☐at hearing on the ______ day of ______________ 20__ (effective 31 days from the date of hearing); 
   on date indicated at bottom of Order of the Court (effective 31 days from the date indicated below); 

☐per s. 12(2), by reason of special circumstances and where spouses agree and undertake not to appeal,
divorce is to be effective IMMEDIATELY.

2. Service of copy of Divorce Judgment and Order for Corollary Relief on the Applicant and the Respondent at the
following addresses:

Applicant: Julie LeBlanc       Respondent: James Reginald White 
c/o Jane Doe c/o Jean Roe   
123 Main St. 456 rue Principale 
Fredericton NB E3B 5H3 Edmundston NB E4Z 7Y9 

Service of Divorce Judgment is dispensed with ☐ 

3. Corollary Relief:   These are samples only of wording referencing types of documents from which provisions
may be incorporated into the Order for Corollary Relief.  A final order or consent order for corollary relief
that includes all the provisions for corollary relief (parenting time, decision-making responsibility and
support, including terms and conditions in connection with support orders) in a single order is generally
preferred.

 Parenting time (s.16.2):  In accordance with paragraphs 2 - 6 of the Separation Agreement dated March 12, 2019,
attached as Schedule “A”. 

 Decision-making responsibility (s. 16.3):  In accordance with paragraphs 8 - 11 of the Separation Agreement 
dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 

 Travel permission / restrictions: Permission to travel with the children outside New Brunswick in 
accordance with the Amendment to Separation Agreement dated March 18, 2020, attached as 
Schedule “B”.  



 Child Support (s. 15.1): In accordance with paragraphs 3 - 4 of the Final Consent Order of Justice _______ filed     on 
November 8, 2022, attached as Schedule “C”.  

 Child Support Arrears: (s. 15.1): In accordance with paragraph 5 of the Final Consent Order of Justice _______ filed 
on November 8, 2022, attached as Schedule “C”.  

 Special or Extraordinary Expenses (s. 7 of the Federal Child Support Guidelines): In accordance with paragraphs 6 
- 7 of the Final Consent Order of Justice _______ filed on November 8, 2022, attached as Schedule “C”.

 Spousal Support (s. 15.2): In accordance with the Interim Order of Justice _______ filed on September 15, 2021, 
attached as Schedule “D”. 

   Spousal Support Arrears: (s. 15.2): In accordance with the Interim Order of Justice _______ filed on September 15, 
2021, attached as Schedule “D”. 

  Terms and Conditions in connection with child / spousal support, where applicable (s. 15.1(4) / s. 15.2(3)): 

 Life Insurance to secure child support payments: In accordance with paragraph 15 of the Separation 
Agreement dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 

  Medical/Dental Insurance: In accordance with paragraph 16 of the Separation Agreement dated March 12, 
2019, attached as Schedule “A”. 

 Ongoing disclosure of financial information: In accordance with paragraph 21 of the Separation Agreement 
dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 

 Other term(s)/condition(s) in connection with child support: Designation of beneficiary for Supplementary 
Death Benefits from the Respondent’s Canadian Armed Forces Pension in accordance with paragraph 20 of 
the Separation Agreement dated March 12, 2019, attached as Schedule “A”. 

4. Costs:   N/A

Dated this    day of  20___.  

 _____________________________________________ 

 The Honourable Justice _________________________ 

 Justice of the Court of King’s Bench of New Brunswick 
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